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Cher Client,

Nous tenons avant tout à vous remercier de la préférence que vous avez accordée à
nos produits, et nous souhaitons que votre nouvelle tondeuse vous réserve de
grandes satisfactions et réponde pleinement à vos attentes.
Ce manuel a été rédigé dans le but de vous permettre de bien connaître votre machine
et de l’utiliser en toutes conditions de sécurité et d’efficacité ; n’oubliez pas qu’il fait
partie intégrante de la machine, tenez-le à portée de main pour le consulter à tout
moment, et le jour où vous devriez céder ou prêter la machine à quelqu’un, rappelez-
vous de lui donner aussi ce manuel.

Cette nouvelle machine a été conçue et fabriquée conformément aux normes en
vigueur, et elle ne sera fiable et sûre que si vous l’utilisez pour la tonte et le ramassage
de l’herbe, dans le plein respect des indications contenues dans ce manuel (usage
prévu); toute autre utilisation, ou le non respect des normes de sécurité lors de l'utili-
sation, de l'entretien et de la réparation qui sont indiquées dans le manuel, sont consi-
dérés comme un “emploi impropre”: dans ce cas, la garantie perd tout effet et le
Fabricant décline toute responsabilité, en laissant à la charge de l'utilisateur les consé-
quences des dommages ou des lésions qu'il a causés à lui-même ou à autrui.

Si vous deviez trouver de légères différences entre la description donnée et la machine
en votre possession, tenez compte du fait que, dans le cadre de l’amélioration conti-
nuelle du produit, les informations contenues dans ce manuel sont sujettes à des
modifications sans aucun préavis ni obligation de mise à jour, sans toutefois que
soient remises en cause les caractéristiques essentielles de sécurité et de fonctionne-
ment. En cas de doute, n’hésitez pas à contacter votre Revendeur. Bon travail!

ASSISTANCE

Vous trouverez dans ce manuel toutes les indications nécessaires à la conduite de
votre machine et au bon entretien de base que l'utilisateur peut effectuer lui-même.
Toutes les interventions de réglage et d’entretien qui ne sont pas décrites dans
ce manuel doivent être exécutées chez votre Revendeur ou dans un Centre spé-
cialisé disposant des connaissances et des équipements nécessaires pour que le
travail soit exécuté correctement, en maintenant le niveau de sécurité de la
machine à l’origine.
Si vous le souhaitez, votre Revendeur sera heureux de vous soumettre un programme
d’entretien personnalisé adapté à vos exigences; il vous permettra de conserver en
parfait état votre nouvel achat et de maintenir ainsi la valeur de votre investissement.
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1.1 COMMENT CONSULTER LE MANUEL

Dans le texte de ce manuel, certains paragraphes contenant des informations particu-
lièrement importantes sont marqués par différents degrés de mise en relief dont la
signification est la suivante:

ou alors   Ajoute des précisions ou d'autres
éléments à ce qui vient d'être indiqué afin d’éviter d’endommager la machine ou de
causer des dommages.

Possibilité de lésions à l’utilisateur ou à autrui en cas de non
respect des consignes.

Possibilité de lésions graves à l’utilisateur ou à autrui, et dan-
ger de mort, en cas de non respect des consignes.

Différentes versions de machine sont décrites dans le manuel, les points sur lesquels
elles peuvent différer entre elles sont principalement:

– type de transmission: avec changement de vitesses mécanique ou avec réglage
hydrostatique continu de la vitesse. Les modèles à transmission hydrostatique
reportent l’inscription “ HYDRO ” sur l’étiquette d’identification  (☛ 2.1);

– présence de composants ou accessoires qui ne sont pas toujours disponibles dans
les différentes zones de commercialisation;

– équipements spéciaux.

Le symbole  indique les différences relatives à l’utilisation et est suivi de l’indication
de la version à laquelle il se réfère.

Le symbole  “ ☛ ” renvoie à un autre point du manuel, pour d’autres éclaircissements
ou informations.

Toutes les indications “avant”, “arrière”, “droit”
et “gauche” se réfèrent à la position de l’opérateur assis.

Pour toutes les opérations d’utilisation et entre-
tien relatives au moteur et à la batterie qui ne sont pas décrites
dans le présent manuel, consulter les manuels spécifiques, qui
font partie intégrante de la documentation fournie.

IMPORTANT

REMARQUE

➤

�! DANGER!

�! ATTENTION!
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1.2 NORMES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ

Lire attentivement
avant d'utiliser la machine.

A) FORMATION

1) Lire attentivement les instructions. Se
familiariser avec l’utilisation correcte et les
commandes avant d’utiliser la machine.
2) Ne jamais permettre à des enfants ou à
des personnes qui ne se soient pas suffi-
samment familiarisées avec les instructions
d’utiliser la machine. La réglementation
locale peut fixer un âge minimum pour l’uti-
lisateur.
3) Ne pas utiliser la machine lorsque des
personnes, particulièrement des enfants,
ou des animaux se trouvent à proximité.
4) Garder à l’esprit que l’opérateur ou l’utili-
sateur est responsable des accidents et des
risques encourus par autrui ou par ses
biens.   
5) Ne pas transporter de passagers.
6) Le conducteur doit être adéquatement
préparé pour conduire la machine; en parti-
culier, il doit: 
– ne pas se laisser distraire et garder la
concentration nécessaire pendant le travail;
– se rappeler qu’il n’est pas possible de
reprendre le contrôle de la machine qui glis-
se sur une pente en utilisant le frein. Les
causes principales de la perte du contrôle
sont:

– le manque d’adhérence des roues;
– la grande vitesse;
– le freinage insuffisant;
– la machine inadaptée à l’utilisation;
– le manque de connaissance des réac-

tions aux conditions du terrain, surtout
dans les pentes;

– la traction incorrecte et la mauvaise
répartition de la charge.

B) PRÉPARATION

1) Toujours porter des chaussures résis-
tantes et des pantalons longs pendant la
tonte. Ne pas faire fonctionner la machine

�! ATTENTION!

lorsque l’on est pieds nus ou en sandales.
2) Inspecter minutieusement la zone à
tondre et éliminer tout objet étranger qui
pourrait être projeté par la machine.
3) DANGER! L’essence est hautement
inflammable:
– conserver le carburant dans des réci-
pients spécialement prévus à cet effet;
– faire le plein uniquement à l’extérieur, et
ne pas fumer pendant cette opération;
– faire le plein avant de démarrer le
moteur; ne pas ajouter d’essence et ne
jamais enlever le bouchon du réservoir
de carburant lorsque le moteur est en
marche ou tant qu’il est encore chaud;
– ne pas démarrer le moteur si de l’essence
a été répandue: éloigner la machine de la
zone où le carburant a été renversé et ne
pas provoquer des risques d’incendie tant
que les vapeurs ne se sont pas dissipées;
– refermer correctement le réservoir et le
récipient en serrant convenablement les
bouchons.
4) Remplacer les silencieux endommagés
5) Avant l’utilisation, toujours procéder à
une vérification générale et veiller en parti-
culier à l’aspect des lames, des vis de fixa-
tion et du groupe de tonte pour s’assurer
qu’ils ne sont ni usés ni endommagés.
Remplacer les lames et les vis endomma-
gées ou usées par lots complets pour pré-
server le bon équilibrage.  
6) Prendre garde au fait que la rotation
d’une lame entraîne la rotation de l’autre
lame.

C) UTILISATION

1) Ne pas faire fonctionner le moteur dans
un endroit confiné où les gaz nocifs conte-
nant du monoxyde de carbone peuvent
s’accumuler.
2) Tondre uniquement à la lumière du jour
ou avec une lumière artificielle adéquate.  
3) Avant de démarrer le moteur, débrayer
les lames, laisser les vitesses au point mort.
4) Ne pas tondre sur des pentes supé-
rieures à 10° (17%).
5) Se rappeler qu’il n’existe pas de pente
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“sûre”. Se déplacer sur des terrains en
pente demande une attention particulière.
Pour éviter les renversements: 
– ne pas s’arrêter ou repartir brusquement
dans les pentes;
– embrayer doucement et garder toujours
une vitesse engagée, surtout en pente;
– réduire la vitesse sur les pentes et dans
les virages serrés;
– faire attention aux dos d’âne, aux cassis
et aux dangers cachés;
– ne jamais tondre en travers de la
pente;
6) Attention lorsque vous remorquez des
charges ou que vous utilisez un outillage
lourd:
– pour les barres de remorquage, n'utiliser
que des points d'attelage homologués;
– limiter les charges à celles qui peuvent
être aisément contrôlées;
– ne pas braquer brusquement. Faire atten-
tion en marche arrière;
– utiliser des contrepoids ou des poids sur
les roues lorsque cela est indiqué dans le
manuel d’instructions.
7) Débrayer les lames en traversant des
zones sans herbe.
8) Ne jamais utiliser la machine si ses
protecteurs sont endommagés, ou en
l’absence de dispositifs de sécurité. 
9) Ne jamais modifier les réglages du
moteur, ni mettre le moteur en surrégime.
Utiliser le moteur à une vitesse excessive
peut augmenter le risque de lésions person-
nelles. 
10) Avant de quitter le poste de conduite:
– débrayer les lames et baisser le plateau
de coupe;
– mettre au point mort et serrer le frein à
main;
– arrêter le moteur et enlever la clé de
contact.
11) Débrayer les lames, arrêter le moteur
et enlever la clé de contact:
– avant de nettoyer ou déboucher la gou-
lotte d’éjection;
– avant toute opération de nettoyage, de
vérification ou de réparation de la machine;
– après avoir heurté un objet étranger. Ins-
pecter la machine pour voir si elle est

endommagée et effectuer les réparations
nécessaires avant toute nouvelle utilisation
de la machine; 
– si la machine commence à vibrer de
manière anormale (rechercher immédiate-
ment les causes).  
12) Débrayer les lames pendant le trans-
port et toutes les fois qu’elles ne sont pas
utilisées. 
13) Arrêter le moteur et débrayer les
lames dans les cas suivants:
– avant de faire le plein de carburant;  
– avant d’enlever le bac de ramassage.
14) Réduire le régime avant d’arrêter le
moteur. Si le moteur est équipé d’un robi-
net, fermer le robinet d’arrivée d’essence
après chaque utilisation.

D) MAINTENANCE ET STOCKAGE

1) Maintenir tous les écrous et vis serrés
afin d’assurer des conditions d’utilisation
sûres.
2) Ne jamais entreposer la machine avec du
carburant dans le réservoir dans un local où
les vapeurs d’essence pourraient atteindre
une flamme, une étincelle.
3) Laisser le moteur refroidir avant de ran-
ger la machine dans un local quelconque.
4) Pour réduire les risques d’incendie,
débarrasser le moteur, le pot d’échappe-
ment, le compartiment de batterie ainsi que
la zone de stockage du carburant, des brins
d’herbe, des feuilles et des excès de grais-
se.
5) Vérifier fréquemment que le bac de
ramassage ne présente aucune trace d’usu-
re ou de détérioration. 
6) Pour des raisons de sécurité, rempla-
cer les pièces endommagées ou usées.
7) Si le réservoir de carburant doit être
vidangé, effectuer cette opération à l’exté-
rieur.
8) Prendre garde au fait que la rotation
d’une lame entraîne la rotation de l’autre
lame.
9) Lorsque la machine doit être rangée ou
laissée sans surveillance, baisser le plateau
de coupe.
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1.3 ÉTIQUETTES DE SÉCURITÉ

Votre machine doit être utilisée avec prudence. Dans ce but, des étiquettes destinées
à vous rappeler les principales précautions d’utilisation ont été placées sur la machine
sous forme de pictogrammes. Ces étiquettes sont considérées comme faisant partie
intégrante de la machine.
Si une étiquette se détache ou devient illisible, contactez votre Revendeur qui veillera
à la remplacer. Leur signification est donnée ci-après.

1.4 CONSIGNES POUR LE REMORQUAGE

Un jeu d'accessoires est disponible sur demande: il permet le
remorquage d'une petite remorque; cet accessoire doit être
monté sur la plaque arrière conformément aux consignes four-
nies.  Dans l'emploi de ce jeu, ne pas dépasser les limites de
chargement reportées sur l'étiquette et respecter les normes
de sécurité (☛ 1.2, C-6).

Attention: Lire les instructions
avant d’utiliser la machine.

Attention: Enlever la clé de
contact et lire les instructions
avant toute opération d’entretien
ou de réparation.

Danger! Projection d'objets:
Travailler après avoir monté le
pare-pierres ou le bac.

Danger! Projection d'objets:
Les personnes doivent toujours se
tenir loin de la machine.

Danger! Renversement de la
machine: Ne pas utiliser cette
machine sur des pentes supé-
rieures à 10°.

Danger! Mutilations: S'assurer que les enfants se tiennent
loin de la machine lorsque le moteur est en marche.

Risque de coupure. Lames tournantes. Ne pas introduire
les mains et les pieds dans l’enceinte de lame.
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2.1 IDENTIFICATION DE LA MACHINE

L’étiquette appliquée près du compartiment bat-
terie porte les données essentielles de chaque
machine.

1. Niveau de puissance acoustique
selon la directive 2000/14/CE

2. Marquage de conformité selon la
directive 98/37/CEE 

3. Année de fabrication
4. Vitesse de service du moteur en tours

par minute (si indiquée)
5. Type de machine
6. Numéro de série
7. Poids en kilogrammes
8. Nom et adresse du Fabricant
9. Type de transmission (si indiqué)

2.2 IDENTIFICATION DES PIÈCES PRINCIPALES

La machine est composée de pièces principales distinctes dont les fonctions sont les
suivantes:

11. Plateau de coupe: c'est le carter qui renferme les lames tournantes.  

12. Lames: pièces servant à la tonte du
gazon; les ailettes situées aux extrémi-
tés favorisent le passage de la pelouse
tondue vers la goulotte d'éjection.

13. Goulotte d'éjection: pièce permettant
la connexion entre le plateau de coupe
et le bac de ramassage.

14. Bac de ramassage: sert d'une part à
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ramasser l'herbe tondue et constitue
d’autre part un élément de sécurité puis-
qu'il empêche aux objets éventuelle-
ment pris par les lames d'être éjectés
loin de la machine.

15. Pare-pierres ou déflecteur (disponible
sur demande): monté à la place du bac
de ramassage, il empêche aux objets
éventuellement pris par les lames d'être
éjectés loin de la machine.

16. Moteur: met en mouvement les lames et permet la rotation des roues; ses carac-
téristiques sont décrites dans un manuel à part.

17. Batterie: fournit l'énergie pour le démarrage du moteur ; ses caractéristiques sont
décrites dans un manuel à part.

18. Siège de conduite: c'est le poste de travail de l'opérateur ; il est muni d'un cap-
teur qui détecte sa présence pour une intervention des dispositifs de sécurité.

19. Étiquettes de prescriptions et de sécurité: rappellent les principales précau-
tions à prendre pour opérer en toute sécurité; leur signification est fournie dans le
chap. 1.
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Pour des raisons de stockage et de transport, certains éléments de la machine ne sont
pas assemblés directement en usine mais doivent être montés après déballage. Pour
leur montage, suivre ces consignes.

La machine est livrée sans huile moteur et sans essence. Avant de
démarrer le moteur, effectuer le plein d'huile et d'essence selon les indications four-
nies dans le manuel du moteur.

3.1 DÉBALLAGE

Au moment du déballage, veiller à bien récupérer toutes les pièces et l'équipement
fournis et à ne pas endommager le plateau de coupe lorsque la machine descend de
la palette d'emballage.

L'emballage contient:
– la machine;
– le volant;
– le siège ;
– le pare-chocs avant (si prévu);
– la batterie;
– le bac (avec les instructions correspondantes);
– une enveloppe avec:

– les manuels d’instructions et les documents,
– le kit de montage comprenant également un goujon pour le blocage du volant,
– 2 clés de démarrage et un fusible de rechange de 10 A.

Pour éviter d’endommager le plateau de coupe, le porter à la hau-
teur maximum et faire très attention au moment de la descente de la palette de base.

Dans les modèles à transmission hydrostatique, pour faciliter la dépose de la
palette et le déplacement de la machine, placer le levier de déblocage de la trans-
mission en pos. «B» (☛ 4.33).

3.2 INSTALLATION DU VOLANT

Disposer la machine sur une surface plane
et aligner les roues avant.
Engager le volant (1) sur la colonne de direc-
tion (2) et le tourner de manière à ce que les
rayons soient tournés vers le siège.

Faire correspondre le trou prévu dans l'axe
du volant avec celui de la colonne de direc-

➤

REMARQUE

IMPORTANT
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tion pour pouvoir y introduire le goujon de blocage (3) fourni, à l'aide d'un marteau, et
s’assurer que l’extrémité sorte complètement du côté opposé.

Pour éviter d'abîmer le volant avec le marteau, pousser le goujon
à fond avec un pointeau ou un tournevis de diamètre approprié.

3.3 INSTALLATION DU SIÈGE

Monter le siège (1) sur la plaque (2) en utili-
sant les vis (3).

3.4 MONTAGE DU PARE-CHOCS AVANT
(si prévu)

Monter le pare-chocs avant (1) sur la partie
inférieure du cadre (2), en utilisant les quatre
vis (3). 

3.5 MONTAGE ET RACCORDEMENT DE LA  BATTERIE

La batterie (1) est logée dans
l'espace moteur, elle est couverte
par une protection (2) et retenue
par un collier (3).

Pour enlever la batterie, il faut
dévisser l’écrou (4), démonter la
protection (2) et desserrer le col-

REMARQUE
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lier (3) en poussant la languette interne à l’aide d’un petit tournevis.

Relier d’abord le câble rouge (8) au pôle
positif (+), et ensuite le câble noir (9) au pôle
négatif (–) à l'aide des vis fournies et en pro-
cédant dans l'ordre indiqué. 

Étendre sur les bornes de la graisse silicone,
et vérifier que le capuchon de protection du
câble rouge (8) est correctement positionné. 

Remettre la batterie dans son logement, en
vérifiant que les deux pôles sont tournés
vers le centre de la machine, bien serrer le
collier (3) et remonter la protection (2).

Procéder toujours à la recharge complète en suivant les indica-
tions du constructeur de la batterie.

Afin d'éviter l'intervention de la protection de la carte électro-
nique, il est impératif de ne pas mettre le moteur en marche avant la recharge com-
plète!

Ne pas utiliser la machine sans la protection (2), ni au cas où
la batterie n’est pas adéquatement fixée dans son logement.

�! ATTENTION!

IMPORTANT

IMPORTANT

DÉBALLAGE ET MONTAGE 11FR

1

3

9

8



12 FR

4.1 VOLANT DE DIRECTION
Commande le braquage des roues avant.

4.2 LEVIER D’ACCÉLÉRATEUR
Règle le nombre de tours du moteur. Les positions sont indiquées sur une plaquette
reportant les symboles suivants:

«STARTER» démarrage à froid 

«LENT» régime minimum du moteur

«RAPIDE» régime maximum du moteur

– La position «STARTER» provoque un enrichissement du mélange; elle doit être utili-
sée en cas de démarrage à froid et seulement pendant le temps strictement néces-
saire.

– Au cours du déplacement, choisir une position intermédiaire entre «LENT» et «RAPI-
DE».

– Durant la tonte, porter le levier en position «RAPIDE».

4.3 INTERRUPTEUR A CLÉ
Cette commande à clé compte trois positions:

«ARRÊT» correspondant à tout éteint;

«MARCHE» actionne tous les services;

COMMANDES ET OUTILS DE CONTRÔLE

4. COMMANDES ET OUTILS DE CONTRÔLE
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«DÉMARRAGE» actionne le démarreur.

En relâchant la clé à partir de la position «DÉMARRAGE», elle se remet automatique-
ment sur «MARCHE».

4.4 LEVIER DE FREIN DE STATIONNEMENT
Ce levier sert à empêcher à la machine de se déplacer lorsqu’elle est à l’arrêt. Le levier
d’embrayage a deux positions, correspondant à:

«A» = Frein débrayé

«B» = Frein embrayé

– Pour enclencher le frein de stationnement, appuyer à fond sur la pédale (4.21 ou
4.31) et porter le levier en position «B»; quand on relâche le pied de la pédale, le
frein reste bloqué en position abaissée.

– Pour déclencher le frein de stationnement, appuyer sur la pédale (4.21 ou 4.31),
ainsi le levier se reporte en position «A».

4.5 INTERRUPTEUR PHARES ( si prévu)
Commande l'allumage des phares lorsque la clé (4.3) est en position de «MARCHE».  

4.6 VOYANTS ET DISPOSITIF DE SIGNALISATION ACOUSTIQUE SUR LE
TABLEAU DE BORD

– Le signal acoustique avertit que le bac est plein (☛ 5.4.6).

Ce voyant s’allume quand la clé (4.3) se
trouve en position «MARCHE» ; il reste tou-
jours allumé pendant le fonctionnement.
– Quand il clignote, cela signifie qu’il

manque une autorisation au démarrage
du moteur (☛ 5.2).

Le tableau de bord présente un panneau
avec une série de voyants lumineux qui s’al-
lument lorsque la clef (4.3) est sur
«MARCHE».

�➤ Machines avec tableau de bord à 6
voyants :

�➤ Machines avec un seul voyant :

➤

a b c fed
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– Les voyants s’allument en présence de
certaines situations de marche indiquant:

a) frein de stationnement inséré ;
b) absence du sac ou du pare-pierres ;
c) lames embrayées ;
d) absence de l’opérateur ;
e) transmission au “ point mort ”.
f) anomalie dans la recharge de la batterie

(avec le moteur en mouvement).

4.7 COMMANDE D’EMBRAYAGE ET DE FREIN LAMES
L’interrupteur à champignon permet d’insérer les lames grâce à un embrayage électro-
magnétique: 

«A» Appuyé = Lames débrayées 

«B» Tiré = Lames embrayées 

– Si les lames sont embrayées sans que les conditions de sécurité prévues soient res-
pectées, le moteur s'éteint ou ne peut pas être démarré (☛ 5.2).

– Si les lames sont débrayées (Pos. «A»), un frein est actionné en même temps et
bloque leur rotation en quelques secondes.

4.8 LEVIER DE RÉGLAGE DE LA HAUTEUR DE TONTE
Ce levier se règle sur sept positions marquées de «1» à «7» sur l’étiquette correspon-
dante et indiquant autant de hauteurs de tonte comprises entre 3 et 8 cm.

– Pour passer d'une position à l’autre, pousser le bouton de déblocage placé à l'ex-
trémité du levier.

4.9 LEVIER RENVERSEMENT BAC ( si prévu)
Ce levier, extractible de son siège, permet de renverser le bac pour le vider, en rédui-
sant l’effort que doit fournir l’opérateur.

➤

COMMANDES ET OUTILS DE CONTRÔLE

a b c fed
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4.21 PÉDALE EMBRAYAGE / FREIN
Cette pédale exerce une double fonction: sur la première partie de sa course, elle
actionne l'embrayage en activant ou en arrêtant la rotation des roues ; sur la deuxiè-
me, elle agit en tant que frein sur les roues arrière.

Ne pas maintenir la pédale dans une position intermédiaire
d’embrayage ou débrayage: la courroie de transmission du mouvement peut sur-
chauffer et s'abîmer.

Ne pas tenir le pied appuyé sur la pédale pendant la marche.

4.22 LEVIER DE CHANGEMENT DE VITESSE
Ce levier se règle sur sept positions correspondant aux cinq vitesses avant, au point
mort «N» et à la marche arrière «R».  

Pour passer d'une vitesse à l'autre, appuyer sur la première partie de la course de la
pédale (4.21) et déplacer le levier selon les indications reportées sur l’étiquette.

L'embrayage de la marche arrière doit s'effectuer à l'arrêt.�! ATTENTION!

REMARQUE

IMPORTANT

�➤ Transmission mécanique:

4.22

4.21

5

R

2
3

4

N

1



4.31 PÉDALE FREIN
Cette pédale actionne le frein sur les roues arrière.

4.32 PÉDALE EMBRAYAGE TRACTION
Cette pédale embraye la traction des roues et permet de régler la vitesse de la
machine, aussi bien en marche avant qu'en marche arrière.

– Pour passer la marche avant, appuyer avec la pointe du pied dans la direction
«F»; en augmentant la pression sur la pédale, on augmente progressivement la
vitesse de la machine.

– Pour passer la marche arrière, appuyer sur la pédale avec le talon dans la direc-
tion «R».

– Quand on relâche la pédale, on retourne automatiquement en position de point
mort «N».

Le passage de la marche arrière doit être effectué quand la
machine est à l’arrêt.

Si la pédale de traction est actionnée en marche avant ou en
marche arrière avec le frein de stationnement (4.4) enclenché, le moteur s’arrête.

4.33 LEVIER DE DÉBLOCAGE
DE LA TRANSMISSION
HYDROSTATIQUE

Ce levier a deux positions, indi-
quées par une plaquette

«A» = Transmission enclenchée:
pour toutes les conditions
d’utilisation, en marche et
pendant la tonte;

«B» = Transmission débloquée:
réduit considérablement
l’effort nécessaire pour
déplacer la machine à la
main, avec le moteur
éteint.  

Pour éviter
d'endommager le groupe de
transmission, cette opération ne
doit être effectuée qu'à moteur
arrêté, avec la pédale (4.32) en
position «N».

IMPORTANT

REMARQUE

�! ATTENTION!

�➤ Transmission hydrostatique:

COMMANDES ET OUTILS DE CONTRÔLE16 FR
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5.1 RECOMMANDATIONS POUR LA SÉCURITÉ

N’utiliser la machine que pour effectuer ce à quoi elle est
destinée (tonte et ramassage de l’herbe). 
Ne pas modifier ou enlever les dispositifs de sécurité dont la machine est équi-
pée. NE PAS OUBLIER QUE L'UTILISATEUR EST TOUJOURS RESPONSABLE
DES DOMMAGES CAUSÉS À AUTRUI. Avant d'utiliser la machine:
– lire les consignes générales de sécurité  ( ☛ 1.2), en accordant une attention
toute particulière à la marche et à la tonte sur des terrains en pente;
– lire attentivement les instructions, se familiariser avec les commandes et
apprendre à arrêter rapidement les lames et le moteur; 
– tenir les mains et les pieds éloignés des pièces tournantes. Se tenir toujours
à l’écart de la goulotte d’éjection.
Ne pas utiliser la machine en cas de mauvaises conditions physiques ou sous
l’effet de médicaments ou de substances pouvant nuire à la capacité de
réflexes et de vigilance. 
Il est de responsabilité de l’utilisateur d’évaluer les risques potentiels du terrain
à travailler et de prendre toutes les précautions nécessaires pour assurer sa
sécurité, et celle d’autrui, en particulier dans les pentes, sur les sols acciden-
tés, glissants ou instables. 
Ne pas laisser la machine arrêtée dans l’herbe haute avec le moteur en marche
afin d’éviter de provoquer des incendies.

Cette machine ne doit pas être utilisée sur des pentes supé-
rieures à 10° (17%)  ( ☛ 5.5). Si l'on prévoit d'utiliser la machine surtout sur des
terrains en pente (jamais supérieure à 10°), il est opportun d'installer des
contrepoids (fournis sur demande ☛ 8.1) ) sous la traverse des roues avant,
afin d'augmenter la stabilité antérieure de la machine et de réduire la possibili-
té de cabrage.

Toutes les références relatives aux positions des commandes sont
celles illustrées dans le chapitre 4.

5.2 CRITÈRES D’INTERVENTION DES DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ

Les dispositifs de sécurité agissent selon deux critères:
– empêcher le démarrage du moteur si toutes les conditions de sécurité ne sont pas

respectées;
– arrêter le moteur si ne serait-ce qu’une seule condition de sécurité n’est plus res-

pectée.  

a) Pour démarrer le moteur, il faut dans tous les cas que:
– la transmission soit au “point mort”;

IMPORTANT

�! ATTENTION!

�! DANGER!

5. MODE D’EMPLOI
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– les lames soient débrayées;
– l’opérateur soit assis ou que le frein de stationnement soit enclenché.

b) Le moteur s’arrête quand:

– l’opérateur abandonne son siège et que les lames sont embrayées;
– l’opérateur abandonne son siège et que la transmission n’est pas au “point mort”;
– l’opérateur abandonne son siège avec la transmission au “point mort”, mais sans

avoir mis le frein de stationnement;
– on soulève le bac ou on enlève le pare-pierres avec les lames embrayées;
– le frein de stationnement est enclenché sans qu’on ait débrayé les lames.

5.3 OPÉRATIONS À EFFECTUER AVANT DE DÉBUTER LE TRAVAIL

Avant de commencer à travailler, il faut effectuer une série de contrôles et d’opérations
pour assurer que le travail soit effectué de façon profitable et dans des conditions de
sécurité maximales.

5.3.1 Réglage du siège

Pour modifier la position du siège, il faut desser-
rer les quatre vis de fixation (1) et faire coulisser le
siège le long des fentes du support.

Après avoir réglé la position, serrer à fond les
quatre vis (1).

5.3.2 Pression des pneus

Une bonne pression des pneus est la condition
essentielle pour obtenir un alignement parfait du
plateau de coupe et donc une pelouse bien ton-
due.
Dévisser les bouchons de protection et raccor-
der les valves à une prise d’air comprimé équi-
pée d’un manomètre.
Les pressions doivent être:

PNEUS AVANT 1.5 bar (13 x 5.00-6)
1.0 bar (15 x 5.00-6)

PNEUS ARRIÈRE 1.2 bar

1 1



5.3.3 Ravitaillements en huile et essence

Le type d'essence et
d'huile à utiliser est indiqué dans le manuel
d'instructions du moteur.

Couper le contact et contrôler le niveau d'huile
du moteur : selon les modalités indiquées
dans le manuel du moteur, il doit se trouver
entre les encoches MIN et MAX de la jauge.

Faire le plein de carburant à l'aide
d'un entonnoir en ayant bien soin de
ne pas remplir complètement le réser-
voir.
Le contenu du réservoir est d’environ
6 litres (Type I) ou 4,5 litres (Type II). 

Le ravitaille-
ment doit s'effectuer lorsque le
contact est coupé, en plein air ou
en tout lieu suffisamment aéré. Ne
pas oublier que les vapeurs d'es-
sence sont inflammables ! NE
JAMAIS APPROCHER UNE FLAM-
ME DU RÉSERVOIR POUR EN
VÉRIFIER LE CONTENU ET NE PAS
FUMER PENDANT LE RAVITAILLE-
MENT.

Éviter de verser de l'essence sur les parties en plastique afin de ne
pas les endommager; en cas de fuites accidentelles, rincer immédiatement à l'eau.
La garantie ne couvre pas les dommages survenus aux pièces en plastique de la car-
rosserie ou du moteur qui auraient été causés par de l’essence.

5.3.4 Montage des protections en sortie (bac de ramassage ou pare-pierres)

Ne jamais utiliser la machine sans avoir installé les protec-
tions en sortie!

�! ATTENTION!

IMPORTANT

�! DANGER!

REMARQUE

19FRMODE D’EMPLOI
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Attacher le bac (1) sur les supports (2) et le centrer
par rapport à la plaque arrière en faisant coïncider
les deux repères (3).
Le centrage est assuré en utilisant le support droit
comme appui latéral.

S’assurer que le tube inférieur de l’entrée du bac se
fixe au crochet de fixation prévu à cet effet (4).

Si l’on désire travailler sans le bac de ramassage,
un kit pare-pierres (☛ 8.2) est disponible sur
demande ; il doit être fixé à la plaque arrière
comme indiqué dans les instructions correspon-
dantes.

5.3.5 Contrôle de la sécurité et de l’efficacité de la machine

1. Vérifier que les dispositifs de sécurité agissent conformément aux indications
(☛ 5.2).

2. S’assurer que le frein fonctionne régulièrement.
3. Ne pas commencer à couper si les lames vibrent ou si l’on a des doutes sur l’affû-

tage; se rappeler toujours que:
– Une lame mal aiguisée arrache l'herbe et fait jaunir la pelouse.
– Une lame desserrée cause des vibrations anormales et peut provoquer une situa-

tion de danger.

N’utilisez pas la machine si vous n’êtes pas sûrs de son effi-
cacité ni des conditions de sécurité, et contactez immédiatement votre Reven-
deur pour toutes les vérifications ou réparations nécessaires.

5.4 UTILISATION DE LA MACHINE

5.4.1 Démarrage

Les opérations relatives à la mise en marche doivent s'effec-�! DANGER!

�! ATTENTION!

4

3

21
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tuer en plein air ou en tout lieu suffisamment aéré! NE PAS OUBLIER QUE LES
GAZ D’ÉCHAPPEMENT DU MOTEUR SONT TOXIQUES!

Pour démarrer le moteur:
– ouvrir le robinet d'essence (1) ( si prévu);
– mettre le levier de vitesses au point mort  («N») (☛ 4.22

ou 4.32);
– débrayer les lames (☛ 4.7);
– enclencher le frein de stationnement, sur les terrains en

pente;
– en cas de démarrage à froid, placer le levier de l'accé-

lérateur sur la position «STARTER» indiquée sur l'éti-
quette;

– en cas de moteur déjà chaud, il suffit de positionner le
levier entre «LENT» et «RAPIDE»;

– introduire la clé, la tourner sur «MARCHE» pour établir le contact électrique, puis la
positionner sur «DÉMARRAGE» pour démarrer le moteur;

– relâchez-la dès qu’il a démarré..

Lorsque le moteur est en marche, positionner l'accélérateur sur «LENT».

Le starter doit être désactivé dès que le moteur tourne régulière-
ment; s’il est employé lorsque le moteur est déjà chaud, il peut salir la bougie et cau-
ser un fonctionnement irrégulier du moteur.

Si la mise en marche s'avère problématique, ne pas trop insister
afin de ne pas décharger la batterie et noyer ainsi le moteur. Replacer la clé sur
«ARRÊT», attendre un peu et répéter l'opération. Si le problème persiste, consulter le
chapitre «7» de ce manuel et le manuel d'instructions du moteur.

Ne pas oublier que les dispositifs de sécurité empêchent le
démarrage du moteur lorsque les conditions de sécurité ne sont pas respectées
(☛ 5.2).
Dans ces cas, après avoir rétabli la situation d’autorisation de démarrage, il faut
reporter la clé sur «ARRÊT» avant de pouvoir démarrer à nouveau le moteur.

5.4.2 Marche avant et déplacements

La machine n'est pas homologuée pour circuler sur les voies
publiques. Elle s'utilise exclusivement (conformément au Code de la Route)
dans des zones privées interdites à la circulation

Dans les déplacements, les lames doivent être débrayées et le plateau de coupe mis à
la hauteur maximum (position «7»).

�! ATTENTION!

IMPORTANT

REMARQUE

IMPORTANT

➤

1
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Placer la commande de l'accélérateur dans
une position intermédiaire entre «LENT» et «RAPIDE» et mettre le levier de vitesse
en première (☛ 4.22).
Tenir la pédale appuyée et dégager le frein de stationnement ; relâcher graduelle-
ment la pédale, qui passera ainsi de la fonction “ frein ” à la fonction “ embrayage ”,
et actionnera les roues arrière (☛ 4.21).

Relâcher la pédale graduellement pour éviter qu'un
démarrage trop brusque ne cause le cabrage et la perte de contrôle du véhi-
cule.
Atteindre graduellement la vitesse souhaitée en jouant sur l'accélérateur et le levier
de vitesse; pour changer de vitesse, débrayer en utilisant la première partie de la
course de la pédale (☛ 4.21).

Pour les déplacements, placer le levier de l'ac-
célérateur dans une position intermédiaire entre «LENT» et «RAPIDE».
Déclencher le frein de stationnement et relâcher la pédale du frein (☛ 4.31).

Appuyer sur la pédale de traction  (☛ 4.32) ) en direction «F», et atteindre la vitesse
désirée, en agissant sur la pédale et sur l’accélérateur.

L'embrayage de la traction doit être effectué selon les
modalités déjà décrites  (☛ 4.32) afin d’éviter qu'un embrayage trop brusque
ne cause le cabrage et la perte de contrôle du véhicule, en particulier dans les
pentes.

5.4.3 Freinage

Ralentir d’abord la vitesse de la machine en réduisant les tours du moteur puis
appuyer sur la pédale du frein  (☛ 4.21 ou 4.31) pour réduire davantage la vitesse, jus-
qu'à l'arrêt du véhicule.

Un ralentissement sensible de la machine est
obtenu en relâchant la pédale de la traction.

�➤ Transmission hydrostatique: 

�! ATTENTION!

�➤ Transmission hydrostatique: 

�! ATTENTION!

�➤ Transmission mécanique: 
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5.4.4 Marche arrière

L'engagement de la marche arrière doit s'effectuer à l'arrêt.

Actionner la pédale jusqu'à ce que la machine
s'arrête, enclencher la marche arrière en déplaçant latéralement le levier et en le
positionnant sur «R»  (☛ 4.22). Relâcher graduellement la pédale pour embrayer et
ainsi, reculer.

Quand la machine est arrêtée, commencer la
marche arrière en appuyant sur la pédale de traction en direction  «R»  (☛ 4.32).

5.4.5 Tonte de la pelouse

Pour débuter la tonte:

– placer l'accélérateur sur «RAPIDE»;
– porter le plateau de coupe en position de hauteur maximum;
– embrayer les lames (☛ 4.9);
– avancer très graduellement dans le gazon et en faisant bien attention, comme déjà

décrit précédemment;
– régler la vitesse de marche et la hauteur de tonte (☛ 4.8) selon les conditions de la

pelouse (hauteur, densité et humidité de l'herbe).

Pour les tontes sur terrains en pente, il faut réduire la vitesse
d’avancement pour garantir les conditions de sécurité ( ☛ 1.2 - 5.5).

Il est dans tous les cas préférable de réduire la vitesse dès que le moteur peine ; ne
pas oublier en effet que la tonte ne sera jamais bonne si la vitesse est trop élevée par
rapport à la quantité d’herbe coupée.

Débrayer les lames et lever le plateau en position de hauteur maximum dès qu’un obs-
tacle doit être affronté.

5.4.6 Vidage du bac de ramassage

N'effectuer cette opération que lorsque les lames sont débrayées;
dans le cas contraire, le moteur s'arrêterait.

Ne pas attendre que le bac se remplisse trop, afin d’éviter que le canal d'éjection ne
se bouche.  

REMARQUE

�! ATTENTION!

�➤ Transmission hydrostatique:

�➤ Transmission mécanique:

IMPORTANT
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Un bip sonore signale le remplissage du bac de
ramassage; il convient alors de:

– débrayer les lames (☛ 4.7) pour que le bip
sonore s’interrompe;

– réduire le régime du moteur;
– mettre au point mort (N)  (☛ 4.22 - Transmis-

sion mécanique ou 4.32 - Transmission
hydrostatique) et s’arrêter ;

– enclencher le frein de stationnement sur les
pentes;

– extraire le levier (1) et renverser le bac pour le
vider ;

– refermer le bac de façon à ce qu’il reste fixé au
crochet de fixation (2).

5.4.7 Vidage de la goulotte d’éjection

La tonte d’herbe très haute ou mouillée, unie à une vitesse d’avancement trop élevée,
peut provoquer l’engorgement de la goulotte d’éjection. En cas d’engorgement, il faut:

– s’arrêter, débrayer les lames et couper le contact;
– enlever le bac ou le pare-pierres;
– enlever l’herbe accumulée, en agissant depuis la partie de la bouche de sortie de la

goulotte.

Cette opération doit toujours être effectuée avec le moteur
coupé.

5.4.8 Fin de la tonte

Après la tonte, débrayer les lames, réduire le nombre de tours du moteur et lever le
plateau de coupe au maximum pour parcourir le trajet de retour.

5.4.9 Fin du travail

Arrêter la machine, positionner le levier de l’accélérateur
sur «LENT» et couper le contact en positionnant la clé sur
«ARRÊT».

Lorsque le moteur est à l'arrêt, fermer le robinet (1) d'es-
sence ( si prévu).

Pour éviter le retour de flamme,�! ATTENTION!

➤

�! ATTENTION!

1

2

1
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placer l'accélérateur sur«LENT» pendant 20 secondes avant de couper le
contact. 

Ne pas oublier d’enlever la clé de contact avant de laisser la
machine sans surveillance!

Pour préserver le chargement de la batterie, ne jamais laisser la
clef en position de “MARCHE” lorsque le moteur n’est pas en marche

5.4.10 Nettoyage de la machine

Après chaque utilisation, nettoyer l'extérieur de la machine, vider son bac et le secouer
pour le débarrasser de tout résidu d'herbe ou de terre.

Vider toujours le bac et ne pas laisser de conteneurs avec
l’herbe coupée à l’intérieur d’un local

Laver les éléments en plastique de la carrosserie à l'aide d'une éponge imbibée d'eau
et de détergent; veiller à ne mouiller ni le moteur ni les composants de l'installation
électrique ni la carte électronique située sous le tableau de bord.

Ne jamais utiliser de lances à haute pression ni de liquides agres-
sifs pour laver la carrosserie et le moteur!

Le lavage de l’intérieur du plateau de coupe et de la goulotte d’éjection doit être exé-
cuté sur un sol résistant, avec:
– le bac ou le pare-pierres monté;
– l'opérateur assis;
– le moteur en marche;
– le changement de vitesses au point mort;
– les lames embrayées.

Relier alternativement un tuyau d’arrosage aux
raccords prévus à cet effet (1) et faire couler
l'eau pendant quelques minutes dans chacun,
avec les lames en mouvement.

Au cours du lavage, il est opportun que le pla-
teau de coupe soit entièrement baissé. Enlever
ensuite le bac de ramassage, le vider, le rincer
et le ranger de telle sorte qu'il puisse sécher
rapidement.

IMPORTANT

�! ATTENTION!

IMPORTANT

�! ATTENTION!

1
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5.4.11 Remisage et inactivité prolongée

En cas d'inactivité prolongée (plus d'un mois), détacher les câbles de la batterie et
suivre les instructions contenues dans le manuel du moteur.

Vider le réservoir carburant en détachant le tube situé à
l'entrée du filtre à essence (1) et suivre les instructions
contenues dans le manuel du moteur.

Prendre bien soin de retirer les
dépôts d'herbe sèche qui se seraient éventuelle-
ment accumulés à proximité du moteur et du
silencieux d’échappement: cela évitera d'éven-
tuels débuts d'incendie au moment de la reprise
du travail!

Ranger la machine dans un lieu sec, à l’abri des intempéries et, si possible, la recouvrir
avec une bâche (☛ 8.4).

La batterie doit être conservée dans un lieu frais et sec. Avant
une longue période d'inactivité (plus d'un mois), toujours charger la batterie. Ensuite,
avant de reprendre l’activité, procéder à la recharge (☛ 6.2.4).

À la reprise du travail, s’assurer qu'il n'y a pas de fuite d'essence provenant des
tuyaux, du robinet et du carburateur.

5.4.12 Dispositif de protection de la carte

La carte électronique est munie d’une protection à redémarrage automatique qui inter-
rompt le circuit en cas d’anomalies dans l’installation électrique ; cette intervention
provoque l’arrêt du moteur, qui est signalé par l’extinction du voyant ( machines
avec un seul voyant) ou bien par l’extinction complète du tableau de bord (
machines avec tableau de bord à 6 voyants).

Le circuit se remet en marche automatiquement quelques secondes après; rechercher
et éliminer les causes de l’anomalie afin d’éviter que le bip sonore se déclenche à nou-
veau.

Pour éviter l'intervention de la protection:
– ne pas inverser les pôles de la batterie;
– ne pas utiliser la machine sans batterie, pour éviter d’abîmer le régulateur de char-

ge 
– veiller à ne pas provoquer de courts-circuits.

IMPORTANT

➤
➤

IMPORTANT

�! ATTENTION!

1



5.4.13 Récapitulatif des principales actions a accomplir selon les différentes
situations d’utilisation

5.5 UTILISATION SUR TERRAINS EN PENTE

Dans le respect des limites indiquées (max 10° - 17%). Les pelouses en pente se ton-
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Pour ...

Démarrer le moteur (☛ 5.4.1)

Avancer en marche avant (☛ 5.4.2)

Freiner ou s’arrêter (☛ 5.4.3)

Faire marche arrière (☛ 5.4.4)

Tondre la pelouse (☛ 5.4.5)

Vider le bac (☛ 5.4.6)

Désengorger la goulotte (☛ 5.4.7)

Terminer la tonte (☛ 5.4.8)

Arrêter le moteur (☛ 5.4.9)

Ranger la machine (☛ 5.4.10)

Il faut ...

Ouvrir le robinet de l’essence, prévoir les situations d’auto-
risation au démarrage et actionner la clé. 

Régler l’accélérateur;

Transmission mécanique: appuyer à fond sur la péda-
le, passer la vitesse ( ☛ 4.22) et relâcher graduellement
la pédale;

Transmission hydrostatique: appuyer en avant la
pédale de la traction  (☛ 4.32);

Réduire les tours du moteur et appuyer sur la pédale du
frein.

Arrêter la machine;
Transmission mécanique: mettre au point mort (N),

appuyer à fond sur la pédale, passer la marche arrière
(☛ 4.22) et relâcher graduellement la pédale;

Transmission hydrostatique: appuyer en avant la
pédale de la traction ( ☛ 4.32).

Monter le bac ou le pare-pierres et régler l’accélérateur;
embrayer les lames et régler la hauteur de tonte.

Transmission mécanique: appuyer à fond sur la péda-
le, passer la vitesse ( ☛ 4.22) ) et relâcher graduellement
la pédale;

Transmission hydrostatique: appuyer en avant la
pédale de la traction ( ☛ 4.32); 

Arrêter l’avancement, débrayer les lames et actionner le
levier de renversement du bac.

Arrêter l’avancement, débrayer les lames et arrêter le
moteur; enlever le bac et nettoyer la goulotte.

Débrayer les lames et réduire les tours du moteur.

Réduire les tours du moteur, attendre quelques secondes,
actionner la clé et fermer le robinet d’essence.

Enclencher le frein de stationnement, enlever la clé et, si
nécessaire, laver la machine, l’intérieur du plateau de
coupe, la goulotte et le bac.

➤

➤

➤

➤

➤

➤
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dent en montant et en descendant - jamais
transversalement; faire très attention aux
changements de direction: les roues qui se
trouvent en amont ne doivent jamais rencon-
trer d'obstacles (cailloux, branches, racines,
etc.) susceptibles de faire glisser la machine
sur les côtés, de la retourner ou d'entraîner
une perte de contrôle du véhicule.

RÉDUIRE LA VITESSE AVANT TOUT CHANGEMENT DE
DIRECTION EN PENTE et ne pas oublier d’enclencher le frein de stationnement
avant de laisser la machine à l'arrêt et sans surveillance.

Sur les terrains en pente, il faut partir en marche avant en
faisant très attention pour éviter le cabrage de la machine. Réduire la vitesse
d’avancement avant d’affronter une pente, surtout en descente.

Ne jamais passer la marche arrière pour réduire la vitesse:
cela pourrait provoquer la perte de contrôle du véhicule, surtout sur des ter-
rains glissants.

Ne jamais parcourir les descentes avec le changement de
vitesse au point mort ou bien avec la friction débrayée! Passer toujours une
vitesse basse avant de laisser la machine à l’arrêt et sans surveillance.

Parcourir les descentes sans actionner la pédale de la traction (☛ 4.32), afin d’ex-
ploiter l’effet freinant de la transmission hydrostatique quand la transmission n’est
pas enclenchée.

5.6 TRANSPORT

Si la machine doit être transportée sur un camion ou une
remorque, utiliser des moyens adéquats pour le levage en employant un
nombre de personnes adapté au poids et à la procédure de levage adoptée. La
machine ne doit jamais être soulevée avec des câbles et des palans. Pendant le
transport, fermer le robinet d’essence ( si prévu), abaisser le plateau de
coupe, enclencher le frein de stationnement et fixer adéquatement la machine
au moyen de transport avec des câbles ou des chaînes. 

➤

�! ATTENTION!

�➤ Transmission hydrostatique: 

�! DANGER!

�➤ Transmission mécanique: 

�! DANGER!

�! ATTENTION!

�! DANGER!

max 10°  (17%)



5.7 QUELQUES CONSEILS POUR GARDER UNE PELOUSE AYANT UN BEL
ASPECT

1. Pour garder une pelouse ayant un bel aspect, verte et souple, il faut la tondre régu-
lièrement et sans traumatiser l’herbe. La pelouse peut être constituée d’herbes de
typologies différentes. Si l’on tond la pelouse fréquemment, les herbes qui poussent le
plus sont celles qui ont beaucoup de racines, qui forment une couverture herbeuse
solide; si au contraire on la tond moins fréquemment, il se développe des herbes
hautes et sauvages (trèfle, marguerites, etc.).

2. Il est toujours préférable de tondre l’herbe quand la pelouse est bien sèche.

3. Les lames doivent être intègres et bien affilées, de façon à ce que la coupe soit
nette et sans effilochements qui entraînent un jaunissement des pointes.

4. Le moteur doit être utilisé au maximum des tours, aussi bien pour assurer une tonte
nette de l’herbe que pour obtenir une bonne poussée de l’herbe coupée à travers la
goulotte d’éjection.

5. La fréquence des tontes doit être proportionnelle à la croissance de l’herbe, en évi-
tant qu’entre une tonte et l’autre l’herbe pousse trop.

6. Pendant les périodes les plus chaudes et sèches, il est conseillé de garder l’herbe
légèrement plus haute afin de réduire le dessèchement du terrain.

7. La hauteur optimale de l’herbe
d’une pelouse bien soignée est d’envi-
ron 4-5 cm; à chaque coupe il serait
préférable de ne pas enlever plus d'un
tiers de la hauteur totale. Lorsque l'her-
be est très haute, il vaut mieux la
tondre en deux fois, à un jour d’inter-
valle: passer une première fois sur la
pelouse avec les lames levées au maxi-
mum et avec une largeur éventuelle-
ment réduite; passer la deuxième fois à
la hauteur désirée. 

8. L’aspect de la pelouse sera meilleur si les tontes sont exécutées en les alternant
dans les deux directions.

9. Si la goulotte d'éjection se bouche, réduire la vitesse de déplacement car celle-ci
peut être excessive par rapport aux conditions du gazon; si le problème persiste, les
couteaux ne sont pas assez aiguisés ou le profil des ailettes est déformé.

10. Faire très attention à proximité des buissons et des bordures car ils pourraient
endommager le parallélisme, le bord du plateau de coupe et les couteaux.
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Intervention Heures Exécutée (Date ou Heures)

1. MACHINE

1.1 Contrôle fixation et aiguisage lames 25

1.2 Remplacement lames 100

1.3 Contrôle courroie transmission 25

1.4 Remplacement courroie transmission 2) –

1.5 Contrôle courroie commande lames 25

1.6 Remplacement courroie commande lames 2) –

1.7 Contrôle et réglage traction 10

1.8 Contrôle embrayage et frein lame 10

1.9 Contrôle de toutes les fixations 25

1.10 Graissage général  3) 25

2. MOTEUR 1)

2.1 Remplacement huile moteur .....

2.2 Contrôle et nettoyage filtre à air .....

2.3 Remplacement filtre à air .....

2.4 Contrôle filtre essence .....

2.5 Remplacement filtre essence .....

2.6 Contrôle et nettoyage contacts bougie .....

2.7 Remplacement bougie .....

6.1 RECOMMANDATIONS POUR LA SÉCURITÉ

Enlever la clé et lire les instructions correspondantes avant
d'entamer tout nettoyage ou entretien. Porter des vêtements appropriés et des
gants de travail dans toutes les situations entraînant un risque pour les mains.

Ne jamais utiliser la machine si certaines de ses pièces sont
usées ou endommagées. Les pièces en panne ou détériorées doivent être rem-
placées et jamais réparées. N’utiliser que des pièces de rechange d’origine:
des pièces de qualité non équivalente peuvent endommager la machine et
nuire à votre sécurité et celle des autres.

Ne jamais répandre les huiles usées, l'essence, les batteries ou
tout autre produit susceptible de polluer l'environnement!

6.2 ENTRETIEN PROGRAMME

IMPORTANT

�! ATTENTION!

�! ATTENTION!

30 FR ENTRETIEN
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1) Consulter le manuel du moteur pour la liste complète et la périodicité.
2) Remplacer, aux premiers signes d'usure, en contactant le Revendeur.
3) Le graissage général devrait également être effectué à chaque fois que l’on prévoit

une longue période d’inactivité de la machine.  

Le but de ce tableau est de vous aider à maintenir votre machine efficace et sûre. Les
principales opérations d’entretien et graissage y sont rappelées, avec l’indication de
l’intervalle de temps dans lequel elles doivent être exécutées; à côté de chacune de
ces opérations, vous trouverez une série de cases où inscrire la date ou le nombre
d’heures de fonctionnement auxquelles l’intervention a été exécutée.

Toutes les opérations de contrôle, de réglage et de rempla-
cement de pièces qui ne sont pas décrites dans les chapitres 6.3 et 6.4 de ce
manuel doivent être exécutées chez votre Revendeur ou dans un Centre spé-
cialisé disposant des connaissances et des équipements nécessaires pour que
le travail soit exécuté correctement, en maintenant le degré de sécurité de la
machine à l’origine.

6.2.1 Récapitulatif des principales situations qui peuvent nécessiter une
intervention

6.2.2 Moteur

Suivre les instructions
contenues dans le manuel d’instructions du
moteur.

Pour vider l'huile du moteur, dévisser le bou-
chon (1); au moment de le replacer, s’assurer
que le joint interne est bien en place.

IMPORTANT

�! ATTENTION!

Chaque fois que  ...

Les lames vibrent

L’herbe est arrachée et la pelouse jaunit

La tonte est irrégulière

L’embrayage des lames est irrégulier

La machine ne freine pas

L’avancement est irrégulier

Il faut ...

Contacter votre Revendeur 

Contacter votre Revendeur

Régler l’alignement du plateau  (☛ 6.3.1).

Contacter votre Revendeur 

Contacter votre Revendeur 

Contacter votre Revendeur

1
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6.2.3 Axe arrière

Il est constitué d’un groupe monobloc scellé et ne nécessite pas d’entretien; il est
chargé de lubrifiant permanent, qui n’a pas besoin de remplacement ou d’appoint.

6.2.4 Batterie

Un entretien soigneux de la batterie est
un élément essentiel pour garantir une
longue durée de vie. La batterie de
votre machine doit impérativement être
chargée:

– avant d’utiliser la machine pour la
première fois après l’avoir achetée;

– avant chaque période prolongée
d’inactivité de la machine;

– avant de la mettre en service après
une période prolongée d’inactivité.

Lire et respecter attentivement la pro-
cédure de charge décrite dans le
manuel accompagnant la batterie. Le
non-respect de cette procédure ou le
manque de charge peut provoquer des
dommages irrémédiables aux éléments
de la batterie.

Une batterie déchargée doit être
rechargée au plus vite.

La recharge doit être effectuée avec un appareil à tension
constante. D’autres systèmes de recharge peuvent endommager irrémédiablement
la batterie.

La machine est équipée d’un connecteur (1) pour la recharge. Celui-ci doit être bran-
ché au connecteur correspondant du chargeur de batteries de maintien prévu à cet
effet “CB 01” fourni ( si prévu) ou disponible sur demande (☛ 8.5).

Ce connecteur ne doit être utilisé que pour brancher le chargeur
de batteries de maintien “CB01”. Pour son utilisation:
– suivre les indications reportées dans les instructions d’utilisation correspondantes;
– suivre les indications reportées dans le manuel de la batterie.

IMPORTANT

➤

IMPORTANT

1

1
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6.3 CONTRÔLES ET RÉGLAGES

6.3.1 Alignement du plateau de coupe

Pour tondre une pelouse de manière uniforme, il est essentiel que le plateau soit bien
réglé. 

Pour effectuer le réglage, il peut être nécessaire d’enlever les pro-
tections latérales; ces dernières devront être remises en place dès que le réglage
sera terminé.

Pour obtenir une bonne tonte, il
est opportun que la partie avant soit toujours plus
basse de 5 - 6 mm par rapport à la partie arrière.

– Garer la machine sur une surface plane et contrô-
ler la bonne pression des pneus;

– placer des cales (1) de 26 mm sous le bord avant
du plateau et de 32 mm (2) sous le bord arrière,
puis porter le levier de soulèvement en position
«1»;

– desserrer complètement les écrous (3 - 5 - 7) et les
contre-écrous (4 - 6 - 8) pour poser le plateau
librement sur les cales;

– agir sur les écrous (9) (on
peut y accéder en enlevant
le couvercle central) jusqu’à
ce qu’on obtienne un début
de mouvement de la bielle
postérieure gauche (10) au
moindre déplacement du
levier de soulèvement, puis
bloquer les écrous dans cette position;

– visser l’écrou postérieur gauche (3) jusqu’à déceler un début de soulèvement du
bord postérieur du plateau;

– visser les écrous antérieurs (5 – 7) jusqu’à ce qu’on décèle un début de soulèvement
uniforme du bord antérieur du plateau, tant du côté gauche que du côté droit;

– bloquer les trois contre-écrous (4 – 6 – 8);
Mettre le levier de soulèvement sur 2 ou 3 positions différentes, en vérifiant que le pla-
teau se soulève uniformément et qu’il maintient une hauteur constante par rapport au
terrain entre le bord antérieur et le bord postérieur.
Si la partie antérieure a tendance à avancer ou à retarder la montée, il faut agir oppor-
tunément sur les écrous (11) de la tige de liaison (12): si l’on serre les écrous sur la
tige, on tend à provoquer le soulèvement anticipé de la partie antérieure, si l’on des-
serre les écrous on obtient l’effet inverse. 
Quand on a effectué les réglages, contrôler toujours le serrage de tous les écrous et
contre-écrous.
Si l’on n’a pas obtenu un bon réglage, il faut contacter le Revendeur.

REMARQUE

REMARQUE

1 - h = 26 mm

2 - h = 32 mm

4

3

6

5

8

7

9

11

10

12
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6.4 INTERVENTIONS DE DÉMONTAGE ET REMPLACEMENT

6.4.1 Remplacement des roues

Placer la machine sur une surface plane, disposer
des cales sous l’une des pièces portantes du cadre,
du côté de la roue à changer.
Les roues sont maintenues par un clip élastique (1)
qui s'enlève à l'aide d'un tournevis.

En cas de remplacement d’une
ou des deux roues arrière, s’assurer qu'elles sont
du même diamètre, puis contrôler le réglage du
parallélisme du plateau de coupe afin d'éviter une
tonte irrégulière.

Avant de remonter une roue, enduire l'axe de graisse. Replacer
soigneusement le clip élastique (1) et la rondelle de protection (2).

6.4.2 Réparation ou remplacement des pneus

Les pneus sont du type “Tubeless”; par conséquent, seul un réparateur professionnel
peut remplacer un pneu ou réparer un pneu crevé, selon les modalités requises pour
ce type de pneu.

6.4.3 Remplacement lampes ( si prévues)

Les lampes (18W) à baïonnette sont montées
dans le porte-lampe; pour extraire le porte-
lampe, utiliser une pince et le faire tourner dans
le sens contraire aux aiguilles d'une montre.

➤

IMPORTANT

REMARQUE

2 1
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6.4.4 Remplacement d’un fusible

Différents fusibles (1), de portée différente,
sont prévus sur la machine. Leurs fonc-
tions et caractéristiques sont les sui-
vantes:

– Fusible de 10 A = pour protéger les cir-
cuits généraux et de puissance de la
carte électronique, dont l’intervention
provoque l’arrêt de la machine et l’ex-
tinction complète du voyant sur le
tableau de bord.

– Fusible de 25 A = pour protéger le cir-
cuit de rechargement, dont l’interven-
tion se manifeste avec une perte pro-
gressive de la charge de la batterie et
donc des difficultés au démarrage.

Le débit du fusible est indiqué sur le
même fusible.

Un fusible grillé doit
toujours être remplacé par un de même
type et de même intensité; ne jamais
remplacer le fusible par un fusible d'in-
tensité différente.

Dans l'impossibilité d'éliminer les causes d'intervention, contacter votre Revendeur.

IMPORTANT

1

1
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6.5 INFORMATIONS POUR LES CENTRES D'ASSISTANCE

Nous indiquons ci-après les principales valeurs de réglage de la machine, ainsi que les
modalités pour le démontage et le remplacement des lames. 

Ces opérations doivent être exécutées seulement dans un
Centre spécialisé. Enlever la clé avant d'entamer toute opération de réglage ou
d’entretien.

6.5.1 Réglages

�! ATTENTION!

a) Frein:
�➤ Transmission

mécanique:

�➤ Transmission
hydrostatique:

b) Traction:
�➤ Transmission

mécanique:

�➤ Transmission
hydrostatique:

c) Embrayage lames:

Élément Position Disposition Réglagedes commandes

4.4 43,5 - 45,5

Peerless
MST 205-531 E

Dana
4360-211

1

B
Tuff Torq

K46S

A

Peerless
MST 205-531 E

Dana
4360-211

Tuff Torq
K46S

45-47

97-99

119-121

119-121

4.8



37FRENTRETIEN

6.5.2 Démontage, remplacement et remontage des lames

Porter des gants de
travail pour manipuler les lames.

Remplacer toujours
les lames endommagées ou tordues;
ne jamais tenter de les réparer! UTILI-
SER TOUJOURS DES LAMES ORIGI-
NALES MARQUÉES  ! Faire particu-
lièrement attention à l’équilibrage des
lames. Les lames sont différentes les
unes des autres, et contrarotatives;
quand on les monte il faut respecter
leurs positions, en se repérant sur le
numéro de code estampillé sur la face
externe de chaque lame 

1. Démontage
1a = vis avec filet à droite (dévisser dans le

sens contraire aux aiguilles d’une
montre)

1b = vis avec filet à gauche (dévisser dans
le sens des aiguilles d’une montre)

2. Pièces de rechange originales
Sur cette machine n’employer que les
paires de lames suivantes:

2b � 82004345/1 82004344/1 � 2a
2b � 82004354/0 82004353/0 � 2a

3. Remontage
Veiller à ce que la partie concave du
disque élastique (3) soit en appui contre la
lame. Remonter les moyeux (4) sur l’arbre,
en s’assurant que les clavettes (5) sont
bien insérées dans leurs sièges respectifs.

4. Serrage des vis 
1a = vis avec filet à droite (serrer dans le

sens des aiguilles d’une montre
1b = vis avec filet à gauche (serrer dans le

sens contraire aux aiguilles d’une
montre)

Serrer en utilisant une clé dynamomé-
trique tarée à  40-45 Nm.

�! ATTENTION!

�! ATTENTION!

2a

1a

2b 2a

1a2a

1b

2b

1b

2b

1a1b

3

5
4

1

2

3

4
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1. Avec la clé sur
«MARCHE», le
voyant ou le tableau
de bord restent
éteints.

2. Avec la clé sur
«DÉMARRAGE», le
voyant clignote et le
démarreur ne tourne
pas

3. Avec la clé sur
«DÉMARRAGE», le
voyant ou le tableau
de bord s’allument,
mais le démarreur ne
tourne pas

4. Avec la clé sur
«DÉMARRAGE», le
démarreur tourne,
mais le moteur ne
démarre pas

5. Démarrage difficile
ou fonctionnement
irrégulier du moteur

6. Baisse de rende-
ment du moteur pen-
dant la tonte

Intervention de la protection de la carte
électronique à cause de:

– batterie mal branchée  
– inversion de polarité de la batterie
– batterie complètement déchargée ou

sulfatée
– fusible grillé
– carte mouillée

– absence d’autorisation au démarrage  

– batterie insuffisamment chargée
– mauvais fonctionnement du relais de

démarrage

– batterie insuffisamment chargée
– l’essence n’arrive pas

– défaut d’allumage

– problèmes de carburation

– vitesse d’avancement élevée par
rapport à la hauteur de tonte
(☛ 5.4.5)

Mettre la clé sur «ARRÊT» et chercher
les causes de la panne:

– vérifier les branchements (☛ 3.4)
– vérifier les branchements (☛ 3.4)
– recharger la batterie (☛ 6.2.4)

– remplacer le fusible (10 A)  (☛ 6.4.4)
– essuyer avec de l’air tiède

– contrôler que les conditions d’auto-
risation sont respectées (☛ 5.2.a)

– recharger la batterie (☛ 6.2.4)
– contacter votre Revendeur

– recharger la batterie  (☛ 6.2.4)
– vérifier le niveau dans le réservoir

(☛ 5.3.3)
– ouvrir le robinet ( si prévu)

(☛ 5.4.1)
– vérifier le filtre à essence

– vérifier la fixation du capuchon de la
bougie

– vérifier la propreté et la distance
correcte entre les électrodes

– nettoyer ou remplacer le filtre à air
– vider le réservoir et mettre de l’es-

sence fraîche
– contrôler et éventuellement rempla-

cer le filtre à essence

– réduire la vitesse d’avancement
et/ou relever la hauteur de tonte

➤

7. PANNES ET REMÈDES

PROBLÈME CAUSE PROBABLE SOLUTION
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PROBLÈME CAUSE PROBABLE SOLUTION

7. Le moteur s’arrê-
te pendant le travail

8. Les lames ne
s’embraient pas  

9. Tonte irrégulière et
ramassage insuffi-
sant

10. Vibration anor-
male pendant le
fonctionnement

11. En actionnant la
pédale de la traction
lorsque le moteur est
en marche, la machi-
ne ne se déplace pas
( dans les
modèles à transmis-
sion hydrostatique)

➤

Intervention de la protection de la carte
électronique à cause de:

– batterie activée chimiquement mais
non chargée

– intervention des dispositifs de sécu-
rité

– problèmes au système d’embrayage

– plateau de coupe non parallèle au
terrain

– inefficacité des lames  

– vitesse d’avancement élevée par
rapport à la hauteur de l’herbe à
couper   (☛ 5.4.5)

– engorgement de la goulotte

– le plateau de coupe est plein d’herbe

– les lames sont déséquilibrées ou
desserrées

– fixations desserrées

– levier de déblocage en position «B»     

Mettre la clé sur «ARRÊT» et chercher
les causes de la panne:

– recharger la batterie  (☛ 6.2.4)

– contrôler que les conditions d’auto-
risation sont respectées  (☛ 5.2.b)

– contacter votre Revendeur

– contrôler la pression des pneus
(☛ 5.3.2)

– rétablir l’alignement du plateau par
rapport au terrain (☛ 6.3.2)

– contacter votre Revendeur

– réduire la vitesse d’avancement
et/ou soulever le plateau de coupe

– attendre que l’herbe soit sèche

– enlever le bac et vider la goulotte
(☛ 5.4.7)

– nettoyer le plateau de coupe
(☛ 5.4.10)

– contacter votre Revendeur

– vérifier et serrer les vis de fixation
du moteur et du cadre

– le replacer sur  «A» (☛ 4.33)

Si les inconvénients persistent après qu’on a exécuté les opérations décrites ci-des-
sus, contacter le Revendeur.

Ne jamais tenter d’effectuer des réparations compliquées
sans avoir les moyens et les connaissances techniques nécessaires. Toute
intervention mal exécutée entraîne automatiquement la perte de la Garantie et,
dans ce cas, le Fabricant décline toute responsabilité.

�! ATTENTION!
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1. KIT CONTREPOIDS FRONTAUX

Améliorent la stabilité avant de la machine notam-
ment lorsque cette dernière est utilisée sur les
pentes. 

2. KIT PARE-PIERRES

À utiliser à la place du bac lorsque l'herbe n'est pas
récupérée.

3. KIT REMORQUAGE

Assure le remorquage.

4. BÂCHE DE PROTECTION

Protège la machine de la poussière quand elle n’est
pas utilisée.

5. CHARGEUR DE BATTERIES DE MAINTIEN
“CB01”

Il permet de maintenir en bon état la batterie pendant
les périodes d’inactivité de la machine en assurant
un niveau de charge optimal et donc une durée de
vie prolongée de la batterie.

6. KIT POUR “MULCHING” (seulement pour les
machines qui sont prédisposées à cet effet)

Hache finement l’herbe coupée et la laisse sur le ter-
rain au lieu de la ramasser dans le bac.

1

2

3

4

5

6

8. ACCESSOIRES OPTIONNELS
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Vitesse de déplacement (indicative) à
3000 min-1:

en 1ère  ............................... 2,2 km/h
en 2ème  ............................ 3,8 km/h
en 3ème  ............................. 5,8 km/h
en 4ème  ............................. 6,4 km/h
en 5ème .............................. 9,7 km/h
en Marche arrière ................ 2,8 km/h

Vitesse de déplacement (à  3000 min-1):
en Marche avant  ..... de 0 à 8,8 km/h
en Marche arrière  .... de 0 à 3,8 km/h

�➤ Transmission hydrostatique: 

�➤ Transmission mécanique: Installation électrique  ........................ 12 V
Batterie ............................................ 18 Ah

Pneus avant  ........................... 13 x 5.00-6
ou alors ................................ 15 x 5.00-6

Pneus arrière ............................18 x 8.50-8
Pression de gonflage avant

des pneus 13 x 5.00-6 ................1.5 bar
des pneus 15 x 5.00-6 ................1.0 bar

Pression de gonflage arrière  ......... 1.2 bar

Poids total ....................... de 182 à 196 kg

Diamètre interne de braquage (diamètre
minimum d’herbe non tondue)

du côté gauche ............................. 1,6 m

Hauteur de coupe  ................. de 3 à 8 cm
Largeur de coupe  ........................... 91 cm

9. CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

1158

1795

2357

94
5 11

13
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959
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GGP ITALY SPA

Via del Lavoro, 6

I-31033 Castelfranco Veneto (TV) ITALY

LWA

Year . . . . . . . S/N° . . . . . . . . . . . . . . . .

dB
Model: . . . . . . . . . . . . . . . .

17
15

05
26

3/
2

• Tout de suite après l’achat, transcrire dans les espaces prévus les
données d’identification (3 – 5 – 6) qui sont indiquées sur l’étiquette
d’identification de la machine (☛ 2.1 - IDENTIFICATION DE LA MACHINE).
• As soon as you have purchased the machine, write the machine
identification data (3 - 5 - 6) found on the identification label in the spaces
provided (☛ 2.1 - IDENTIFICATION OF THE MACHINE).
• Tragen Sie sofort nach dem Kauf die Kennnummern (3 - 5 - 6) in die
entsprechenden Felder auf dem Kennungsschild der Maschine ein
(☛ 2.1 - KENNZEICHNUNG DER MASCHINE).
• Immediatamente dopo l’acquisto, trascrivere negli appositi spazi i dati di
identificazione (3 - 5 - 6) riportati sull’etichetta di identificazione della
macchina (☛ 2.1 - IDENTIFICAZIONE DELLA MACCHINA).
• Onmiddellijk na aankoop worden de identificatiegegevens (3 - 5 - 6)
genoteerd in de ruimten op het identificatielabel van de machine
(☛ 2.1 - IDENTIFICATIE VAN DE MACHINE).

©
 b

y 
G

G
P

 IT
A

LY





71511637/0 

 

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ •••• EC DECLARATION OF CONFORMITY •••• EG-KONFORMITÄTSERKLÄRUNG •••• DICHIARAZIONE DI CONFORMITÁ CEE •••• EEG VERKLARING VAN OVEREENSTEMMING •••• 
DECLARACIÓN “CE” DE CONFORMIDAD •••• DECLARAÇÃO CE DE CONFORMIDADE •••• ∆ΗΛΩΣΗ ΣΥΜΜΟΡΦΩΣΗΣ ΕΕ •••• AET UYGUNLUK BEYANNAMESĐ •••• ДЕКЛАРАЦИЈА ЗА УСОГЛАСЕНОСТ СО ЕУ •••• 

EU-SAMSVARSERKLÆRING •••• EG-FÖRKLARING FÖR ÖVERENSSSTÄMMELSE •••• EU – OVERENSSTEMMELSESERKLÆRING •••• CE-YHDENMUKAISUUSTODISTUS •••• ES PROHLÁŠENÍ O SHODĚ •••• 
DEKLARACJA ZGODNOŚCI Z WYMOGAMI UE •••• EGK SZABVÁNYAZONOSSÁGI NYILATKOZAT •••• ДЕКЛАРАЦИЯ СООТВЕТСТВИЯ ЕС •••• EC IZJAVA O SUKLADNOSTI •••• IZJAVA O SKLADNOSTI CEE •••• 

IZJAVA O KONFORMITETU CCE •••• ES VYHLÁSENIE O ZHODE •••• DECLARAłIE DE CONFORMITATE CEE •••• EK ATBILSTĪBAS DEKLARĀCIJA •••• CEE REIKALAVIMŲ ATITIKIMO DEKLARACIJA • ДЕКЛАРАЦИЯ ЗА СЪОТВЕТСТВИЕ ЕИО 

La société • The company • Die firma • La società • Het bedrijf • La sociedad • A sociedade • Η εταιρεία • Şirket • Компанијата • Firmaet • Företaget • Firmaet • Yritys • Společnost • Spólka • Alulírott Vállalat  • Предприятие • Tvrtka • Družba • 
Preduzeće • Spoločnosť • Societatea • UzĦēmums • Bendrov÷ • Фирмата .....................................................................: 

GGP ITALY SPA, Via del Lavoro, 6   
31033 Castelfranco V.to (TV)-ITALY 

Atteste que la tondeuse à conducteur assis et à moteur à combustion • Certifies that the ride-on lawnmower with combustion engine • Bestätigt, dass der Rasenmähtraktor mit Fahrersitz und Verbrennungsmotor • Attesta che il trattorino rasaerba con 
conducente seduto e con motore a combustione • Verklaart dat de grasmaaier met zittende bestuurder en verbrandingsmotor • Certifica que la cortadora de pasto con conductor sentado y con motor de combustión • Certifica que a máquina corta-relva com o 
condutor sentado e com motor de combustão • Βεβαιώνει ότι το χλοοκοπτικό τρακτέρ µε οδηγό καθισµένο και βενζινοκινητήρα • Yandaki oturan sürücü ve yanmalı motor ile donatılmış ufak  çim biçme traktörünün • Потврдува дека тревокосачката со 
тракторска единица, со седиште за управувачот и со мотор на согорување • Sertifikat for traktor - gressklipper med sittende fører og forbrenningsmotor • Intygar att gräsklippningstraktorn med sittande förare och förbränningsmotor • erklærer herved, at 
græsklipperen med siddende fører og forbrændingsmotor • Todistaa, että istuinpaikalla ja polttomoottorilla varustettu ruohonleikkuukone • Prohlašuje, že travní samojízdná sekačka se sedící obsluhou a se spalovacím motorem model • Zaświadcza, Ŝe ciągnik 
do koszenia trawy z operatorem siedzącym i silnikiem na paliwo • Tanúsítja, hogy az ülı vezetıs és belsı égéső motorral rendelkezı főnyíró traktor • Удостоверяет, что газонокосилка-минитрактор с сиденьем водителя и двигателем внутреннего 
сгорания • izjavljuje da je traktorska kosilica sa vozačem na sjedalu i motorom s izgaranjem • Potrjuje, da je traktorska kosilnica s sedečim voznikom in motorjem na izgorevanje • Potvrdjuje da kosilica sa vozačem ima motor sa unutrašnjim sagorevanjem • 
Vyhlasuje, že samohybná kosačka na trávu so sediacou obsluhou a so spaľovacím motorom, model • Atestă că tractorul de tuns iarba cu şofer la volan şi motor cu ardere internă • Apliecina, ka zāles pĜaujmašīna-minitraktors ar vadītāja sēdekli un iekšdedzes 
dzinēju • Liudija, kad žol÷s pjovimo traktoriukas su s÷dima operatoriaus vieta ir vidaus degimo varikliu • Удостоверява, че тракторчето косачка със седнал водач и мотор с вътрешно горене ………………………: 

NJ 92 – NJ 92 Hydro 
NJB 92 – NJB 92 Hydro 
NJP 92 – NJP 92 Hydro 
NJR 92 – NJR 92 Hydro 
NJT 92 – NJT 92 Hydro 
NJTP 92 – NJTP 92 Hydro 
NJU 92 – NJU 92 Hydro 
NJX 92 – NJX 92 Hydro 
NJS 92 – NJS 92 Hydro 

Largeur de coupe • Width of cut • Schnittbreite • Larghezza di taglio • Maaibreedte • Anchura de corte • Largura de corte • Πλάτος κοπής • Kesim genişliği • Ширина за косење • Skjærebredde • Klippbredd • Skærebredde • Leikkuualue • Šířkou záběru • 
Szerokość koszenia • Nyírási szélesség • Ширина скашивания • Širina rezanja • Širina reza • Širina košnje • Šírkou záberu • LăŃime de tăiere • PĜaušanas platums • Pjovimo plotis • Широчина на рязане ……………………………: 91 cm 

Moteur • Engine • Motor • Motore • Motor • Motor • Motor • Κινητήρας • Motor • Мотор • Motor • Motor • Motor • Moottori • Motorem • Silnik • Motor • Двигатель • Motor • Motor • Motor • Motorom • Motor • Motors • Variklis • Мотор…… BRIGGS & STRATTON • 21B807 
Examinée par  • Tested by • Geprüft durch • Esaminato da • Getest door • Provado por • Testado por • Που ελέγχθηκε από • Yandaki kurum tarafından incelenmiş • Тестиран од • Testet av • Testad av • Kontrolleret af • Tarkastuksen suorittanut • 
Zkoušená • Sprawdzona przez • Bevizsgálta • Проверил • ispitana od strane • Pregledal • Kontrolu obavio • Skúšaná • Examinat de • Pārbaudīja • Patikrinimą atliko • Изпитан от ...........................................: 

SNCH, 11 route de Luxembourg 
L-5230 SANDWEILER 

Est conforme aux spécifications des directives • Conforms to the specifications of directives • Entspricht den Anforderungen der Richtlinien • É conforme alle specifiche delle direttive • Voldoet aan de specificaties van de richtijnen • Es conforme con la 
especificacciones de la directivas • Está conforme com as especificações das directivas • Συµµορφούται στις προδιαγραφές των οδηγιών • Yandaki direktiflerin özelliklerine uygun olduğunu beyan eder • Е усогласенa со спецификациите според 
директивите • Spesifikasjon i henhold til direktiv • Uppfyller specifikationerna i direktiven • er i overensstemmelse med specifikationerne ifølge direktiverne • On yhdenmukainen EU-direktiivien asettamien vaatimusten kanssa • Je ve shodě s požadavky 
směrnic • Jest zgodna ze specyfikacją  zawartą w dyrektywach • Megfelel az alábbi irányelvek elıírásainak • Соответствует требованиям следующих директив • sukladna s temeljnim zahtjevima direktiva • Skladno s specifikacijami direktiv • U skaldu je 
sa specifikacijama odbredbi • Je v zhode s požiadavkami smerníc • Este în conformitate cu specificaŃiile directivelor • Atbilst šādu direktīvu specifikācijām • Atitinka direktyvose pateiktas specifikacijas • Съответства на спецификите на директивите: 

98/37/EEC 
89/336/EEC ~ 2004/108/EC    
2000/14/EC 

Procédure appliquée pour l'évaluation de la conformité: ANNEXE VI • Conformity assesment procedure: ANNEX VI • Angewandtes Konformitätsbewertungsverfahren: ANHANG VI • Procedura seguita per la valutazione della conformità: ALLEGATO VI • Gevolgde procedure door de beoordeling van de 
overeenstemming: BIJLAGE VI • Procedimiento efectuado para la evaluación de la conformidad: ANEXO VI • Procedimento observado para a avaliação de conformidade: ANEXO VI • ∆ιαδικασία που ακολουθήθηκε για την εκτίµηση της συµµόρφωσης: ΣΥΝΗΜΜΕΝΟ VI • Uygunluğun değerlendirilmesi 
için izlenmiş prosedür: EK VI  • Следена процедура за евалуација на усогласеноста: ПРИЛОГ VI • Prosedyre for vurdering av samsvar: VEDLEGG VI • Procedur för utvärdering av konformitet: BILAGA VI • Følgende procedure er udført til vurdering af overensstemmelsen: 
BILAG VI • Suoritetut toimenpiteet yhdenmukaisuuden määrittelemiseksi: LIITE VI • Posouzení shody bylo provedeno podle: PŘÍLOHY VI • Śledzona procedura dla oceny zgodności: ZAŁĄCZNIK VI • A szabványazonosság megállapításához követett eljárás: VI. MELLÉKLET • Процедура, 
используемая для оценки соответствия: ПРИЛОЖЕНИЕ VI • Provedeni postupak ocjene sukladnosti: ANEKS VI • Postopek za oceno skladnosti: PRILOGA VI • Sljedjeni postupak procjene konformiteta: PRILOG VI • Posúdenie zhody bolo vykonané podľa: PRÍLOHY VI • Procedura urmată pentru 
evaluarea conformităŃii: ANEXA VI • Atbilstības novērtēšanai izmantotā procedūra: VI PIELIKUMS • Atitikimo įvertinimo procedūra pateikta: PRIEDAS VI Процедура, следвана при оценка на съответствието: ПРИЛОЖЕНИЕ VI 
Niveau de puissance acoustique mesuré • Measured sound power level • Gemessener Schalleistungspegel • Livello di potenza acustica rilevato • Gemeten geluidsniveau • Nivel de potencia acústica detectado • Nível de potência sonora detectado • Μετρηµένη στάθµη θορύβου • 
Ölçülmüş ses gücü seviyesi • Измерено ниво на акустична сила • Målt maks. støynivå • Uppmätt bullernivå • Målt støjniveau • Mittatu melutaso • Zjištěná hladina akustického výkonu • Stwierdzony poziom mocy akustycznej • Mért zajteljesítmény szint • Замеренный уровень 
акустической мощности • Izmjerena razina zvučne snage • Izmerjena raven akustične moči • Izmjereni nivo jačine zvuka • Zjištěná hladina akustického výkonu • Nivel de putere acustică detectat • Izmērītais akustiskās jaudas līmenis • Nustatytas akustin÷s galios lygmuo • Ниво на 
отчетена акустична мощност ………………………………….: 

99 dB(A) 

Niveau de puissance acoustique guaranti • Guaranteed sound power level • Garantierter Schalleistungspegel • Livello di potenza acustica garantito • Gewaarworgd geluidsniveau • Nivel de potencia acústica garantizado • Nível de potência sonora garantido • Μέγιστη στάθµη θορύβου 
σύµφωνα µε την εγγύηση • Garanti edilen ses gücü seviyesi • Гарантирано ниво на акустична сила • Garantert maks. støynivå • Garanterad bullernivå • Garanteret støjniveau • Taattu melutaso • Zaručená hladina akustického výkonu • Gwarantowany poziom mocy akustycznej • 
Garantált zajteljesítmény szint • Гарантируемый уровень акустической мощности • Zajamčena razina zvučne snage • Zajamčena raven akustične moči • Garantovani nivo jačine zvuka • Zaručená hladina akustického výkonu • Nivel de putere acustică garantat • Garantētais 
akustiskās jaudas līmenis • Garantuotas akustin÷s galios lygmuo • Ниво на гарантирана акустична мощност .........................................: 

100 dB(A) 

Référence aux normes harmonisées • Reference to harmonised standards • Verweis auf harmonisierte Normen • Riferimento alle norme armonizzate • Verwijzing naar de geharmoniseerde normen • Referencia a las normas armonizadas • Referências às normas harmonizadas 
• Αναφορά σε εναρµονισµένα πρότυπα • Harmonize standartlara atıf  • Референци на усогласени нормaтиви • Med referanse til overnsstemmende standard • Referens till harmoniserad standard • Henvisning til harmoniserede standarder • Vittaus 
yhdenmukaisuusstandardeihin • Použité harmonizované normy • W odniesieniu do norm harmonizujących • Hivatkozás a harmonizált szabványokra •Ссылки на согласованные нормы  • Primijenjene su slijedeće harmonizirane norme • Sklic na usklajene predpise • Pozivanje 
na uskladjene norme • Použité harmonizované normy • ReferinŃă la normele armonizate • Atsauce uz saskaĦotām normām • Nuoroda į suderintus teisinius aktus • Базира се на съгласуваните норми .................................: 

EN 836  -  EN 292-2 
EN1032 - EN 1033 
EN ISO 3767 
EN ISO 14982 

Niveau de pression sonore à l'oreille de l'utilisateur selon directive 81/1051/CEE • Sound pressure level at the ear measured in compliance with 81/1051/CEE •  Schalldruckpegel am Ohr des Bedieners gemäß 81/1051/EWG • Pressione acustica orecchio operatore in conformità alla 
81/1051/CEE • Geluidsniveau aan het oor van de gebruiker overeenkomstig de richtlijn 81/1051/EEG • Presión acústica en el oído del operador conforme a la 81/1051/CEE • Pressão acústica em conformidade com a directiva 81/1051/CEE • Ακουστική πίεση στο αυτί του χειριστή 
σύµφωνα µε 81/1051/ΕΟΚ • 81/1051/AET’ye uygun olarak operatör kulağına gelen ses basıncı • Акустичниот притисок врз ушите на корисникот е усогласен со 81/1051/CEE • Lydtrykk ved operatørens ører i henhold til direktiv 81/1051/EØF •Ljudtryck vid operatörens öron i enlighet 
med 81/1051/EEC • Lydtryk ved operatorens ører i henhold til 81/1051/CEE • Ilmanpaine käyttäjän korvien kohdalla on yhdenmukainen direktiivin 81/1051/ETY kanssa • Akustický tlak působící na ucho obsluhy v souladu s 81/1051/EHS • Ciśnienie akustyczne na ucho operatora zgodnie 
z 81/1051/UE • A kezelı fülénél mért zajnyomás a 81/1051/EGK-nak megfelelıen • Акустическое давление на уши оператора, замеренное согласно 81/1051/CEE • Zvučni tlak na ušima rukovatelja je sukladan Direktivi 81/1051/EEC • Akustični pritisk na ušesa operaterja je skladen s 
predpisom 81/1051/CEE • Nivo zvučnog pritiska na uho radnika u skladu sa odredbom 81/1051/CEE • Akustický tlak na sluchový orgán obsluhy je v zhode s nariadením 81/1051/EHS • Presiune acustică în urechea operatorului în conformitate cu  81/1051/CEE • Akustiskais spiediens uz 
operatora ausīm, izmērītais saskaĦā ar 81/1051/EEK • Akustinis sl÷gis operatoriaus klausai atitinka 81/1051/CEE • Акустично налягане ухо на оператор в съответствие с 81/1051/ЕИО ................................................: 

86 dB(A) 

0,6 m/s² 6 m/s² 05-09-2008  
Vibrations • Vibrations • Vibrationen • Vibrazioni • Vibraties 
• Vibraciones • Vibrações • ∆ονήσεις  • Titreşimler • 
Вибрации • Vibrasjoner • Vibrationer • Vibrationer • 
Tärinät • Vibrace • Wibracje • Vibrálás • Вибрации • 
Vibracije • Vibracije • Vibracije • Vibrácie • VibraŃii • 
Vibrācijas • Vibracijos • Вибрации  EN 1032  EN 1033 Castelfranco Veneto (TV) – ITALY S. FERRARI (General Manager) 

 








